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1 La fédération elle-même 
Voici un point des informations transmises par notre fédération depuis notre bulletin n° 76 (donc en 
juillet 2023).  

1.1 La newsletter n° 2 de la fédération 
Elle est parue mi-juillet. Ce numéro rend notamment compte de l’AG tenue en Pologne et du 
renouvellement du board. La secrétaire générale Laura Martin rend compte de l’activité fournie du 
secrétariat et de la coopération avec nos partenaires. 
La lettre comporte une news sur Eurolab France qui porte sur l’activité de nos groupes de travail. 

1.2 Des nouvelles du TCQA 

1.2.1 Notre représentante au TCQA 

Eurolab France a désigné comme représentant au TCQA, Stéphanie GEISSELMANN du LNE (vous 

pouvez la contacter au stephanie.geisselmann@lne.fr) pour remplacer P. Launey souffrant. 

1.2.2 Nouveau document du TCQA 

Le TCQA a adopté le document suivant : guide pour la spectroscopie par résonance magnétique 
nucléaire partie 1 identification et qualification, publié en juin 2023 et diffusé début juillet par la 
fédération. Le document est disponible sur le site de la fédération ; 

1.3 La prochaine réunion des associations nationales 
Se tiendra à Madère (Portugal) des 11 au 13 octobre 2023. 

1.4 Les évolutions techniques du laboratoire du futur 
Voici les informations techniques relatives au laboratoire du futur repérées par la fédération durant 
ce mois : 

• La DG trade a rendu son rapport sur les accords de reconnaissance mutuelle (notre GT 
qualité avait participé à l’enquête), le rapport constate l’accroissement des accords de 
reconnaissance mutuelle et leur influence positive sur le commerce international. L’enquête 
confirme l’intérêt des laboratoires pour l’extension de ces accords. 

• Selon Alcimed voici des technologies qui devraient impacter la pratique des laboratoires : 
o Les assistants vocaux : un opérateur pourrait tout en manipulant, interagir en temps 

réel avec cet assistant vocal pour avoir accès à des procédures expérimentales, 
chercher les résultats d’une expérience passée ou prendre vocalement des notes sur 
l’expérience en cours ; 

o La réalité augmentée : elle permet d’afficher des données de manière interactive et 
en temps réel dans un environnement réel ; 

o Les cobots : ces bras robotiques permettant d’interagir avec les opérateurs 
pourraient jouer un rôle majeur dans le laboratoire du futur, notamment lors de 
l’exécution de tâches répétitives ou délicates exigeant une très haute reproductibilité ; 

o Les objets connectés : la digitalisation du laboratoire passera inévitablement par le 
déploiement d’équipements ou d’instruments connectés. 
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1.5 Les évolutions de la politique européenne en matière de conformité 

1.5.1 Priorités de la présidence espagnole 

La présidence espagnole a établi quatre priorités pour son semestre :  

• Réindustrialiser l’UE et assurer son autonomie stratégique ouverte ;  

• Avancer dans la transition verte et l’adaptation environnementale ;  

• Promouvoir une plus grande justice sociale et économique ;  

• Renforcer l’unité européenne. 

1.5.2 Libre échange 

• Le 9 juillet, la Nouvelle-Zélande et l’UE ont signé un accord de libre-échange, qui devrait 
accroître de 30 % les échanges commerciaux entre les deux pays et de 80 % les 
investissements de l’UE en Nouvelle-Zélande. 

1.5.3 Développement durable 

• EURACTIV organise le 21 septembre une conférence hybride sur les implications de la 
directive sur la diligence raisonnable en matière de développement durable des entreprises 

• La commission a adopté son projet d’exigence de justification des déclarations des 
entreprises. Le projet exige qu’elles justifient leurs déclarations relatives à l’empreinte 
environnementale de leurs produits/services en utilisant des méthodes normalisées pour les 
quantifier ; 

• L’Autorité européenne des marchés financiers a publié une déclaration sur les informations 
relatives au développement durable qui devraient être incluses dans les prospectus ; 

• Le Parlement a adopté sa position de négociation sur une nouvelle loi visant à rendre les 
produits de l’UE plus durables. Dans leur mandat de négociation, les députés renforcent les 
mesures proposées par la Commission pour garantir une plus longue durée de vie des 
produits et une meilleure information des consommateurs ; 

1.5.4 Pollution et produits chimiques 

• Le cinquième rapport annuel de la stratégie réglementaire intégrée de l’ECHA fait état de 
progrès continus dans l’identification des substances préoccupantes, en 2022, les autorités 
de l’UE ont entamé l’évaluation de 2 000 substances réparties en 61 groupes. ; 

1.5.5 Numérique et IA 

• Madrid qui a pris la présidence tournante cherche à parvenir à un accord politique sur la loi 
sur l’IA, une législation historique visant à réglementer l’intelligence artificielle en fonction de 
son potentiel de nuisance ; 

• L’Union européenne et la République de Corée ont tenu le premier conseil du partenariat 
numérique à Séoul, en République de Corée, ils se sont mis d’accord en vue d’une 
transformation numérique inclusive et résiliente ; 

• La Commission européenne a officialisé sa nouvelle décision d’adéquation du cadre de 
protection des données UE-États-Unis, qui fournit un nouveau cadre juridique pour les flux 
de données transatlantiques après que les deux précédents ont été invalidés par la justice ; 

• La législation sur la politique numérique s’appuiera fortement sur les normes techniques 
pour sa mise en œuvre. La protection de la vie privée, de l’autonomie et de la dignité des 
consommateurs dépendra donc de la normalisation. Cela suscite de vives inquiétudes parmi 
les représentants de la société civile, étant donné que les OEN ne disposent pas de la 
structure de gouvernance institutionnelle ;. 

1.5.6 Métrologie 

• Publication du rapport de l’atelier BIPM-OMM (organisation météorologique) sur la 
métrologie au service du climat ; 

1.5.7 Cybersécurité 

• Les législateurs de l’UE s’apprêtent à conclure un accord sur une loi relative à la 
cybersécurité pour les appareils connectés ; 



 

• Le bureau européen des consommateurs a publié un rapport sur la loi sur la cyberrésilience 
afin de présenter ses recommandations ; 

• La présidence espagnole du Conseil de l’UE a diffusé une version semi-finale du projet de 
loi sur la cybersécurité, qui réduit considérablement la liste des catégories de produits qui 
doivent se conformer à un régime particulier ; 

• Digital Europe a publié sa position sur la position commune sur les exigences de sécurité 
pour les produits numériques adoptée par le Parlement européen et le Conseil, marquant le 
début des négociations du trilogue ; 

1.6 Coopération avec IMEKO 

• Le deuxième numéro 2023 d’Acta IMEKO est publiée ; il y a 35 articles de recherche et 
2 notes techniques dans le numéro. 

1.7 Coopération avec Euramet 

• Le réseau européen de métrologie EURAMET pour une alimentation sûre et durable, 
organise en collaboration avec PlasticTrace une formation hybride sur la "Détermination 
métrologique des micro et nano-contaminants dans les aliments. L’événement aura lieu les 
5 et 6 septembre 2023, en ligne et au METAS (Suisse). Le programme et le lien d’inscription 
sont disponibles ici : https://bit.ly/3JZwCHa   La date limite d’inscription est fixée au 31 août 
2023. 

1.8 Coopération avec d’autres partenaires 

• TIC a organisé le 12 juillet 2023 un Webinaire sur la sécurité et le recyclage des batteries 

• TIC Council organise le 13 septembre 2023 un Webinaire sur les obligations juridiques de 
ses membres (dont les laboratoires) et de leurs clients, notamment sur les conditions de 
paiement, le partage d’informations et l’étendue des travaux ; 

2 Les instances d’accréditation 

2.1 Actions communes à IAF & ILAC 

2.1.1 Réunions en novembre 2023 

Les réunions de l’IAF et de l’ILAC qui se tiendront à Montréal du 6 au 15 novembre 2023 se 
dérouleront uniquement en personne et des frais d’inscription journaliers seront demandés pour y 
participer. 

2.2 IAF 

2.2.1 Un document sur les informations des entreprises sur le développement 
durable 

IAF a publié un « position paper” sur ce sujet, document qui vise à expliciter le rôle de l’accréditation 
et des examens par une tierce partie, pour améliorer l’information des parties prenantes. La 
publication affirme également le rôle central de la norme ISO 17 029 sur l’examen de conformité par 
tierces parties. Elle est disponible dans les sections Documents promotionnels et Brochures du site 
web de l’IAF. 

2.3 ILAC 

2.3.1 Rapport annuel sur la mise en œuvre des accords de reconnaissance 

Le rapport annuel 2022 a été publié 
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2.3.2 Appel à candidature pour la structure d’appel 

ILAC recherche pour la période 2024 – 2026 notamment des représentants des parties prenantes 
pour sa structure d’appel, date limite 1er septembre 2023. 
NB l’ILAC renouvelle également son comité exécutif et son comité financier pour la même période 

2.3.3 Évolutions de la gouvernance 

Les projets d’évolution des instances suivantes sont disponibles : Comité exécutif de l’ILAC, le 
Comité d’audit financier de l’ILAC et la Commission d’appel de l’ILAC. Toutes les candidatures 
doivent être soumises avant le 1er septembre 2023. 

2.4 EA 

2.4.1 Documents mis à jour 

Les publications EA révisées suivantes sont disponibles en ligne sur le site web public :  

• Liste actualisée EA-INF/01 des publications de l’EA et des documents internationaux ; 

• EA-INF/02 révisé - personnes de contact des membres de l’EA, des parties prenantes 
reconnues et des observateurs ; 

• EA-INF/03 révisé signataires de l’accord multilatéral de l’EA ; 

• EA-INF/05 révisé répertoire des législations européennes et des systèmes de l’UE contenant 
des dispositions relatives à l’accréditation et/ou à l’évaluation de la conformité ; 

• EA-INF/17 révisé Registre des résolutions de l’EA à l’usage de l’EA, des organismes 
nationaux d’accréditation et des évaluateurs de l’EA ; 

• EA-INF/15 Joint EA - EDQM communication concernant la coopération lors de la réalisation 
d’audits/évaluations (conjoints) dans les laboratoires officiels de contrôle des médicaments. 

2.4.2 Directive machine 

Le nouveau règlement sur les machines (UE) 2023/1230 a été publié, le groupe de travail HHC 
examinera ce nouveau règlement et sa mise en œuvre en ce qui concerne les questions 
d’accréditation et d’évaluation de la conformité. 

3 L’actualité en normalisation 

3.1 ISO 

3.1.1 Rapport sur l’apport de l’IA sur le processus de normalisation 

L’ISO a diffusé le 13 juillet 2023 un rapport sur la contribution de l’IA au processus de normalisation. 
Le secrétariat général à décidé de lancer un processus continu pour tirer parti de l’IA de manière 
résolue tout en gérant les risques associés. 

3.1.2 Participation à la COP 28 

L’engagement de l’ISO sur le climat engage l’organisation à prendre des mesures claires et 
décisives sur le changement climatique. L’ISO recherche donc des experts pour participer à la 
prochaine COP du 31 novembre au 12 décembre 2023 et demande à être informée de la présence 
éventuelle d’un expert de votre organisation. 

3.1.3 Alimentaire 

L’ISO a publié : principes généraux d’hygiène alimentaire - version 2022_CODEX. 

3.2 Les travaux du CASCO 
Rappel : le CASCO est le comité de l’ISO qui traite des questions d’évaluation de la conformité. 

3.2.1 Possible révision 

• Un vote interne est en cours concernant une éventuelle révision de la norme ISO 9001:2015, 



 

3.2.2 Proposition de nouveaux travaux 

Le thème serait : Programmes prérequis en matière de sécurité alimentaire -- Partie 7 : Commerce 
de détail. Le travail se situerait dans le cadre de la norme l’ISO 22000:2018, Clause 8 

3.2.3 Lancement de deux révisions 

La consultation au sein du CASCO conduit à lancer la révision de deux normes : 

• ISO/IEC 17007 

• ISO/IEC 17 067 
Les groupes de travail respectifs sont en cours de création et l’appel à candidatures pour participer 
aux travaux se termine le 17 août. 

3.2.4 Nouvelle partie prenante 

Le CASCO est consulté jusqu’au début août 2023 sur l’arrivée comme liaison A de l’IFSA 
(International Flight Services Association) 

3.2.5 Mise en commentaire de la révision de la norme ISO 23 406 

La norme ISO/TS 23 406, Secteur nucléaire, Exigences pour les organismes procédant à l’audit et à 
la certification des systèmes de management de la qualité pour les organismes fournissant des 
produits et des services importants pour la sûreté nucléaire, est mise en commentaires jusqu’au 
31 août 2023 ; le résultat sera examiné à la prochaine réunion du JWG 62 en octobre 2023. 


